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SAS GITES DE FRANCE ATLANTIQUE POITOU-CHARENTES 

  CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE  
 

 

Pour régler votre séjour : Si vous résidez en France : vous pouvez régler votre séjour par chèque bancaire, chèque postal ou mandat-lettre à l'ordre des Gîtes de 
France, et le cas échéant par carte bancaire. Si vous résidez à l'étranger : faites établir un chèque de banque par votre banquier ("bankdraft") ou réglez, le cas échéant, 
par carte bancaire internationale. Dans les deux cas, envoyez votre règlement avec votre contrat de location (acompte) ou avec votre facture (paiement du solde). 

 

Article 1 : Ce contrat est destiné à l'usage exclusif de la réservation de séjours en 

chambres d'hôtes agréées par l'antenne départementale ou interdépartementale fs- 

1xterritorialement compétente au nom de la Fédération Nationale des Gîtes de 

France. 

En aucun cas la Fédération Nationale des Gîtes de France ne saurait voir sa 

responsabilité engagée en cas d'utilisation de ses contrats par des tiers ou à des 

fins non touristiques. 

 
Le meilleur accueil sera réservé aux hôtes. Le propriétaire s'engage à assurer 

personnellement leur l'accueil avec toutes les attentions souhaitables permettant de 

faciliter leur séjour et la connaissance de la région. 

 
Article 2 - responsabilité : Le service de réservation qui offre à un client des 

prestations est l'unique interlocuteur de ce client et répond devant lui de l'exécution 

des obligations découlant des présentes conditions de vente. Le service de 

réservation ne peut être tenu pour responsable des cas fortuits, des cas de force 

majeure ou du fait de toute personne étrangère à l'organisation et au déroulement 

du séjour. 

 
Article 3 - durée du séjour : Le client signataire du présent contrat conclu pour 

une durée déterminée ne pourra en aucune circonstance se prévaloir d'un 

quelconque droit au maintien dans les lieux. 

 
Article 4 - conclusion du contrat : La réservation devient effective dès lors que 

le client aura fait parvenir au service de réservation un acompte de 25 % du 

montant total du prix du séjour avec un minimum d'une nuitée par chambre retenue, 

auxquels se rajoutent la totalité des frais de réservation ainsi que les frais 

d’assurance annulation éventuellement souscrite, plus si le client choisit d’en 

bénéficier, 25% du montant de toutes les prestations directement liées au séjour 

telles que figurant sur la fiche descriptive et un exemplaire du contrat signé avant la 

date indiquée au recto. Le deuxième exemplaire du contrat est à conserver par le 

client. Les prix s'entendent toutes charges comprises suivant la fiche descriptive, 

hors taxe de séjour. 

 
Article 5 - absence de rétractation : Pour les réservations effectuées par courrier, 

par téléphone ou par internet, le locataire ne bénéficie pas du délai de rétractation, 

et ce conformément à l’article L121-21-8 du code de la consommation relatif 

notamment aux prestations de services d’hébergement fournies à une date ou selon 

une périodicité déterminée. 

 
Article 6 - réglement du solde : Le solde est à régler au service de réservation un 

mois avant le début du séjour. A défaut de règlement, le client est considéré 

comme ayant annulé son séjour. Dès lors, la prestation est de nouveau offerte à la 

vente et aucun remboursement ne sera effectué. 

En cas de réservation moins de 30 jours avant le début du séjour, la totalité du 

règlement sera exigée à la réservation. 

Les consommations et les prestations supplémentaires non mentionnées dans le 

présent contrat seront à régler en fin de séjour au propriétaire. 

 
Article 7 – bon d’échange : Dès réception des frais de séjour, le service de 

réservation adresse au client un bon d’échange que celui-ci doit remettre au 

prestataire dès son arrivée. 

 
Article 8 - annulation par le client : Toute annulation doit être notifiée par lettre, 

ou télécopie adressée au service de réservation. 

 
a/ Vous bénéficiez d'une assurance-annulation : reportez vous à la fiche assurance 

jointe. 

b/ Vous ne bénéficiez pas d'une assurance-annulation : pour toute annulation du fait 

du client, le remboursement par le service de réservation, à l'exception des frais de 

réservation, est effectué comme suit : 

- annulation jusqu’au 21e jour inclus avant le début du séjour : il sera retenu le  

montant de l’acompte tel que défini à l’article 4 et le solde sera remboursé s’il a été  

encaissé à la date d’annulation ; 

- annulation entre le 20e et le 8e jour inclus avant le début du séjour : il sera retenu 

50 % du montant du séjour et du montant des prestations directement liées au 

séjour, si le client a choisi d’en bénéficier ; 

- annulation entre le 7e et le 2e jour inclus avant le début du séjour : il sera retenu 

75 % du prix du séjour et du montant des prestations directement liées au séjour, si 

le client a choisi d’en bénéficier ; 

- annulation la veille ou le jour d’arrivée initialement prévu au contrat ou non- 

présentation : il ne sera procédé à aucun remboursement. 

c/ En cas de séjour écourté, il ne sera procédé à aucun remboursement sauf si le 

motif de l’interruption est couvert par l’assurance annulation dont peut bénéficier le  

client. 

Les prestations supplémentaires non consommées seront remboursées. 

 
Article 9 - annulation du fait du vendeur : Lorsqu'avant le début du séjour, le 

service de réservation annule ce séjour, il doit informer le client par lettre 

recommandée avec avis de réception. 

Le client, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement 

subis, sera remboursé immédiatement des sommes versées. Il recevra en outre 

une indemnité au moins égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation 

était intervenue de son fait à cette date. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas lorsqu'est conclu un accord amiable ayant 

pour objet l'acceptation par l'acheteur d'un séjour de substitution proposé par le 

vendeur. 

 
Article 10 - empêchement pour le vendeur de fournir en cours de séjour 

les prestations prévues dans le contrat : Lorsqu'en cours de séjour, le vendeur 

se trouve dans l'impossibilité de fournir une part prépondérante des services 

prévues au contrat, représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré 

par l'acheteur, le service de réservation proposera un séjour en remplacement du 

séjour prévu en supportant éventuellement tout supplément de prix. Si le séjour 

accepté par l'acheteur est de qualité inférieure, le service de réservation lui 

remboursera la différence de prix avant la fin de son séjour. Si le vendeur ne peut 

lui proposer de séjour de remplacement ou si celui-ci est refusé par l'acheteur 

pour des raisons valables, le premier règlera au second une indemnité calculée 

sur les mêmes bases qu'en cas d'annulation du fait du vendeur. 

 
Article 11 - arrivée : Le client doit se présenter le jour précisé et aux heures 

mentionnées sur le présent contrat. En cas d'arrivée tardive ou différée, le client 

doit prévenir le propriétaire. 

 
Article 12 - taxe de séjour : La taxe de séjour est un impôt local que le client 

doit acquitter auprès du propriétaire qui la reverse ensuite au Trésor public. 

 
Article 13 - utilisation des lieux - assurances : Le client devra respecter le 

caractère paisible des lieux et en faire un usage conforme à leur destination. Il  

s'engage à rendre les chambres en bon état et est responsable de tous les 

dommages survenant de son fait : il est tenu d’être assuré par un contrat 

d’assurance type villégiature. 

 
Article 14 - capacité : Le présent contrat est établi pour un nombre précis de 

personnes. Si le nombre de clients dépasse ce nombre, le propriétaire est en 

mesure de refuser les clients supplémentaires. 

Ce refus ne peut en aucun cas être considéré comme une modification ou une 

rupture du contrat à l'initiative du propriétaire, de sorte qu'en cas de départ d'un 

nombre de clients supérieur à ceux refusés, aucun remboursement ne peut être 

envisagé. 

 
Article 15 - animaux : Le présent contrat précise si le client peut ou non 

séjourner en compagnie d'un animal domestique. En cas de non respect de cette 

clause par le client, le propriétaire peut refuser les animaux. 

Ce refus ne peut en aucun cas être considéré comme une modification ou une 

rupture du contrat à l'initiative du propriétaire, de sorte qu'en cas de départ du 

client, aucun remboursement ne peut être envisagé. 

 
Article 16 - litiges : Toute réclamation relative à l'état des lieux doit être soumise 

à l'antenne départementale ou interdépartementale des Gîtes de France dans les 

trois jours suivant la date du début du séjour. 

Toute autre réclamation relative à un séjour doit être adressée par lettre, dans les 

meilleurs délais à l'antenne départementale ou interdépartementale des Gîtes de 

France, compétente pour émettre une proposition en faveur d'un accord amiable. 

Ces dispositions ne préjugent pas des éventuelles actions judiciaires intentées par 

le client ou par le propriétaire. 
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